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AVERTISSEMENT *‘ 

Oue Meffieurs les Curèz, des P‘aroiffes fujettes à la 
Fondation de Nevers font priez de publier à leurs 

,Prônes du Dimanche de la Paffion & du Dimanche 
des Rameatxs 

FOÙ Savons aujourd‘huià vous renouveller la me 
moire de l‘ancienne & illuftre Fondation faite par 
Lupovic pE GoNzacurs Duc de Nevers & dt dotsta..— 

Rethel , Prince de Mantouë , Pair de France, & HENRIETTE 
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DE CLEvEs {on Epoufe, pour marier tous les ans à perpe— 4472 
tuité foixante pauvres Filles de leurs Terres & Seigneuries, du 
nombre defquelles eft nôtre Paroifle. 

Nous vous retracerons en même tems ce qu‘ils ont defiré 
être obfervé dans le choix des Filles qui doivent profiter de 
leur liberalité. 

Le Dimanche des Rameaux , à l‘ifuë de la grande Meffe , 
les principaux Habitans s‘affembleront au‘nombre de neuf, 
ou au moins fept, & nommeront trois hommes & trois fem 
mes, qui ne feront point cependant leurs femmes , fils ou 
filles. 

Après les Vêpres , ces troË£ homames & trois femmes > ayafnt 
prêté le Serment entre nos imains , éliront feuls dans la Nef 
de cette Eglife , fans pafñlion ni prédilection , la Fille qu‘ils 
eftimeront la plus pauvre , âgée au moins de fcize ans , Fille 
de bien , Catholique , qui n‘ait été à leur fervice , ni à celui 
des principaux Officiers , ni de Nous depuis un an, & dont 
ils ne feront peres , freres , ni oncles; & dans le choix l‘Or.. 
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_pheline fera préferée. Voilà les Regles prefcrites pour l‘Ele— 
(”> . étion , & dont vous ne pouvez vous départir fans rendre l‘E— 

‘ Teéætion nulle. Ë 
Mais fi l‘année précedente il a été élû ou confirmé dans j 

cette Paroifle une Fille qui n‘ait pas eu le bonheur d‘avoir le 
bon Billet , ficerte Fille a les qualitez requifes , 11 depuis elle 
ne s‘eft point mariée, fi elle ne s‘eft point défiltée de fon 
droit , & fi elle ne s‘en eft point renduë indigne par une mauvai— 
{e conduite , dans ce cas , comme il {croit injufte de la priver 
de fon droit par une nouvelle élection , on n‘y procedera point 
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v‘ellene {oit mandée dansl‘Eglife le Dimanche des Rameaux 1 

après les Vêpres ; & fi elle déclare vouloir joûir de fon droit , à 
ces Habitans au nombre de neuf ou {ept au moins, la trou— $ 
vant toûjours de la qualité requife, la confirmeront dans {on 3 
Ele&tion , & l‘on n‘en élira point d‘autre. 

” : La Fille étant ainfi élûë ou confirmée dans {on Election , à 
les Officiers lui délivreront une copie du procez verbal qu‘ils cdtd 
en auront dreflé , pour {e trouver le Mardi d‘après Pâques . : TRN 
prochain au matin dans l‘Eglile de Chef—lieu 
de cette Paroifle , afin de tirer aux bons Billers avec les Filles 
des autres Paroifles. 

Er fi elle obtient un bon Billet , elle ira au Chef:lieu le » L 
Lundi de la Pentecôte , où il lui fera payé cinquante livres i 
pour fa dor , fi elle eft mariée ; finon cette fomme {era con— 
fignée de {on confentement & de fes parens, pour lui être L 
payée trois jours—après{on mariaÿe. _ de 8 

Telle eft la pieufe intention‘ des Fondateurs, quifera un { 
monument éternel de leur zele pour la gloire de Dieu & {€ 
pour le bien public, 
Nôtre Saint— Pere le Pape Sixte V, confiderant l‘atilité que 

la Religion &les pauvres Filles recevroient d‘une œuvre fi 
4 ainte , & defirant que l‘Election de ces Filles {c faile fidele. 
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* ment & {incerement , a par fa Bulle donnée à Rome le dix 
Novembre mil cinq cens quatre—vingt—{ix accordé aux Filles 
& à leurs Maris , & à tous les Fidéles de l‘un & de l‘autre 
Sexe qui feront députez pour faire l‘Eleion des‘ Filles , où 

l‘È » quiry affiteront ; pleniere‘Indulgence & rémiffion de tous 
1 leurs pechez, : 

Nous vous exhortons de concourir en ce qui depend de 
à vous à l‘execution de la volonté des Fondateurs, vous aflu— 

rant que vous ne {çauriez faire une action plus meritoire/de— 
vant Dieu , 4 vous la faites ”par un—pur motif de charité , & 

L dans les fentimens marquez parla Bulle dont nous allons vous 
à faire la leture. * à 

Les Fondateurs ont defiré que les Filles marides du bene— 
fice de la Fondation , difent tous les Dimanches un Parer & : 

à un dve à leur intention ; ce qui n‘eft point d‘obligation , 
mais volontaire : enforte que fi elles y manquoient , elles 
ne doivent avoir aucun fcrupule de confcience. Nous lesex— 
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! hortons cependant d‘y fatisfaire—autant qu‘il leur {era pof— 
fible , parce qu‘il eft jufte de prier Dieu pour nos Bien— 
fateurs. 

Comme nous avons été informez quê des gens mal in— 
k tentionnez ont fait courir un bruit que les dots des Filles 

étoient perduës lorfqu‘elles étoient portées à l‘Hôtel — Dieu 
—3 de Paris , nous fommes obligez de détruire l‘impreflion que 

{ ce faux bruit pourroit faire dans les efprits. 
î‘ Il eft vrai que Meflieurs les Magiftrats qui veulent bien 
îç donner leur protection à l‘exécution de la Fondation ,> ayant 

reconnu que les dots des Filles {e détournoient & {e diffi— 
poient quand elles reftoient du tems entre les mains des Dé— 

> pofitaires, qui devenoient la plûpart infolvables dans la fui— 
te , ont jugé à propos de faire ordonner qu‘après trois ans les 
dots des Filles qui —neÂeront point mariées {eront portées à la 
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Recette de l‘Hôtel—Dieu de Paris ; mais ils n‘ont pris cette 

précaution que pour en éviter la perte , & en aflurer le paye— 
ment aux Filles quand elles {cront mariées : ainfi elles ne doi. 

vent avoir ancune inquictude à cet égard , & elles peu— 

vent compter que leurs dots leur {eront payées exattement 

& fans aucuns frais dans quelque tems qu‘elles fe marient. 

On laifte au zole &) à la prudence de Meffieurs les Curez, à 
ajoûter s à fupléer à ce qui viene d‘être dit ce qu‘ils jugeront & 

propos , fuivant les cas qui fe préfénteront pour l‘execution exalte 

de ce qui eft préférit par les Fondateurs. 

     



  

DENOÔTRE—S PEREAE PAPE 

SMLIX T E— V. 
Dz 10. Novembre 1586. 

ç IX TE Evêque, Servireur des 
À. Serviteurs de Dieu : A tous les 

Fideles Chrétiens qui liront ces pré— 
{entes Letrres. Salut & benediction 
Apoftolique. Etantattentif, comme 
un Pafteur vigilant , à procurer le {a— 

Jlut du Troupeau que la Providence 
divine a commis à notre charge, 
nousreconnoiffons par quelques gra— 
ces & faveurs {peciales , telles que 
f{ont les Indulgences & les remiflions 
des pechez , routes les perfonnes , 
nommément de haute naiffance, qui 
exercent de bonnes œuvres pour le 
bien de leurs Sujets, fur—tout pour 
marier & doter de pauvres filles qui 
{e trouvent en grande néceflité : & 
de ces graces & faveurs feront parti— 
gipans tous les Fideles députez à 
l‘adminiftration des mêmes œuvtes, 
afin que les autres attirez par ces gra— 
ces & faveurs, foient plus prompts à 
s‘employer en de femblables bonnes 
œuvres, & qu‘après ayant obrenu la 
remifion de leurs péchez , ils méri— 

tent‘d‘arriver plûrôt aux joyes de 
la Béatitude éternelle. C‘eft pour— 
quoi comme nous avons appris de— 

IXTUS Epifcopus fervns fer— 
vworum Dei , univerfis Chriffi fi— 

delibus præfentes litteras infpeilu— 
ris , falutem , & Apofkolicam benc— 
dittionem. Ad falutem gregis Domi— 
nicicuræ noffræ divinitus commilr , 
more vigilis Paftoris intenti , perfe— 
nas quallibet , maximé nobilitate ge— 
neris pollentes , aliqua pia opera in 
Jhos fubditos , & præfertim pagperes 
puellas rerum bumano viliui necefa— 
rium penuria laborantes, matrimonio 
collocandas e@r dotandas , exercentes 
ac Chrifti fideles fingalos in bajufno— 
di operibus adminiftrandis deputatos, 
quibufdam f[pecialibus gratiis , in— 
dulgentiis videlicet , & percatorum 

remiffionibus , confouemus ; ut alii 
iifdemgratiis allotti , ad ffmilia per— 
agenda proniores reddantur ; ipsique 
Chrifki fideles exinde fuorum abolitæ 
maculæ delittorum , ad æternæ bez— 
titudinis gandia faciliùs pervenire 
mereantur. C:m itaque , ficut accepi— 

mus , aliès dilettus filius , nobilis vir, 
Ludovicus de Gonzaga , Princeps 
Mantuæ , & Dux Nivernenfum , 
ac Par Franciæ ; & difetta in Chri—  



r
i
a
   

fo filia mobilis mulier Henrietta 
Clevenfs , Duchiffa etiam Niver— 
nenfrum ac Regifienffum, conjuges , 
providè confiderantes qudd in domi. 
nio , 2ertis , & locis corum ditionis , 
in quibus tercentum parochiæ a d mi. 
nus reponuntur nonnallæ puellæ paz— 
peres propter defettum dotis fæpilimé 
noninvenichant viros cum quibus ma— 
trimonio conjungi valerent , ac pro— 
prerea utplurimum puellæ ipfe pau— 
pertate onuftæ , (@r rei familiaris 
angafia laborantes , dotémrque nal. 

lam habentes , in alind vitæ minùs 
honofum genùs ” declinare cogcban— 
sur , unde frandala quamplurima in 
Locis @ terris praditÈtis orichantur y 
ijfe Indovicus Dux , & Hehziette 
Dachifia , ad hbujufmodi frandzl4 
obviandum , paterna in fuos fubditos 
charitate dutti , ex corum propriis 

bonts dotem>competentem pro collo— 
candis matrimonio fingulis annis fe— 
xaginta puellis virginibus pauperi— 
bus , nullam dotem habentibns , Ca— 
tholicis tamen , & de legitimo matri— 
monio natis , at ætatis legitimæ ; 
quæ esx dominéo ; terris & locis eif— 
denr Eudovico Duci , \e HHenriettæ 
Duchiff.æ fabjettis , per perfonas ido— 
neas æd id deputatas , 4c protempore 
deputandæs eligi debeant in perpes 
zunm , de anno  Domini millefeme” 
quingentefimo” fepruagefeme ”tertio , 
concefferint & adfgnaverint. Nos 
capientes ut elettio pucllarum hujuf— 
modi ad Dei landem & honorem f— 
delins at finceriùs , ac non folm cum 
zemporali , fed etiam [pirituali con— 
folatione & fraitu fiat ; de omnipo— 

6 
puis quelque tems, que notre cher 
fils , noble homme , Ludovic de 
Gonzague , Prince de Mantouë , 
Duc de Nivernois , & Pair de Fran— 
ce , avec notre chere fille en Jefus— 
Chrift noble femme Henriette de 
Cleves y Duchefle aufi de Niver— 
nois & de Rethelois , fon époufe , 
confiderans avec beaucoup de pré— 
voyance , que dans leurs Terres & 
Seigneuries, & autres lieux de leur 
appartenänce , ‘oùÙù ‘il y a pour le 
moins trois cens Paroiflespil s‘y ren. 
controit de pauvres filles, qui man— 
quant de dot ne trouvoient poinr 
d‘hommes pour {e marier, & qu‘ainf: 
érant accablées de néceffitez & de 
miferes , & n‘ayant aucun moyen de 
fe voir dotées elles étoient contrain— 

tes de prend re une autre maniere de 
vie moins honnêre, au grand fcan— 
dale des Seigneuries & des Terres 
que j‘ai dites, les mêmes Ludovic 
Duc, & Henriette Dachelle , vou— 
lant empêcher tels‘défordres , & fai. 
re voir une charité paternelle envers 
leurs Sujets , ont accordé & affigné 
deleurs propres biens , tous les ans , 
à commencer dès l‘année de Notre— 
Seigneur 1573 . afin de pourvoir de 
dot & de colloquer en mariage foi— 
xante pauvres filles , prceetes, qui 
foient fans dot , maisauff quifoient 
de la Religion Catholique , de légi— 
time mariage, d‘Âge nubile, & nées 
fur les terres dépendantes defdits 
Eudovic Due , & Henriette Du— 
cheffe , & qui devront être choifies 
à perpetruité rous lesans , par per. 
fonnes propres députées , ou à dé— 
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 puter , felon la faifon , pour cet effer. 
Nous défirans que l‘élection de ces 
filles foit faite fidelement & fincere. 
ment pour la gloire de Dienu , avec 
la confolation & l‘utilité , nont{eule— 
ment remporelle , maisencore {piri— 
tuelle des mêmes filles : Nous con— 
fians auffi en la mifericorde de Dieu 
tout—puiffant , & fur l‘autorité des 
bienheureux Saint Pierre & Saint 
Paul {es Apôtres , otroyons & ac— 
cordons mifericordieufement enN o— 
tre—Seigneur par autoriré ”Apoiftoli— 

que & en vertu des préfentes , à tous 

les Fideles de l‘un & de l‘autre {exe , 
qui feront députez pour faire , {elon 
le tems , l‘életion des fufdites filles , 
ou qui affifteront. attentivement à 
cette éle%ion , lorfqu‘elle fera faite 
par les mêmes ainfi députez , & qui 
prigront Dieu devotement pour l‘e— 
xaltation de la Sainte Eglife Romai. 

— . ne, & l‘extirpation des herches ; 
pleniere Indulgence & remiffion de 
sous leurs pechez , pour.le jour qu‘ils 
ferontaflemblez , afin de faire l‘éle. 
&ion de chaque fille, & de la collo— 
quer en mariage dans quelqu‘une des 
fufdites Paroilles, fuivant la fonda.— 
tion & l‘intention desmêmes Duc 
Ludovic, & Duchefle Henrierte , 
c‘eft—à—dire , lorfqu‘ils auront fait l‘4. 
letion de quelquespauvres filles,non 
dortées , mais Catholiques , nées de 
légitime mariage fur les Terres & 
Seigneuries de leur Duchéë , & értant 
en âge nubile, & non d‘autres ; oc— 
troyans la grace fufdite tant d eux,, 
qu‘aux filles clûës & à leurs époux , 

6e jour que leur mariage fera fait , & 

tentis Dei mifericordia,ac Beatorum 
Petri @ Pauli Apokolorum ejus . 
aufiorÿzzte ca7gfifl ,s omnibus Cr fingau— 
lis atriufque fexus. Chrifi. fidelibus., 
qui ad eclettionem pacllarum hujuf. 
modi faciendam pro tempore deputati 
fuerint , anut eandem. cleËtionem per 
fic deputatos fieri , attento animo 
confpexerint , die qua ipff pro elec— 
rione: cujuflibet puellæ virginis fa 
cienda in unum convenerint , & con— 
gregati in aliquibus ex parochiali— 
bas Ecclefais parothiarum prædilt£ta— 
rum puellas virgines matrimonio col. 
locandas hbujufmodi , juxta fundz— 
tionem & intentionem Ladovici Du— 
cis , @ Henriettæ Duthiflæ præodic— 
torum , videlicet ex pauperibus doterm 
nullam hbabentibus , Catholicis & ex 
legitimo matrimonio procreatis , æt4— 
zifque legitimæ , ex terris & locis 
éllorum Ducatus , & non alias ele— 
gerint , at tam ipfes quàm eleËtis 
qpuellis , earumque fponfes in illarum: 
matrimonio , @ qua dos unicuique 
puellarum buju{/modi folemniter fr— 
gnabitur , diebus , dummodo priùs ve— 
rè pænirentes & tonfeff , 4c facra 
Communione refetté fuerint , (r 
im  parochiali Eccleffa illa , apud 
quam quælibet congregatio (n elec— 
zio unius virginis pro tempore fet , 
pro fanttæ Romanæ Ectlefæ exal— 
tatione , hæreffum extirpatione , at 
alias pias ad Deum preces effuderint, 
plenariam omnism & fingulorum pec— 
catorum fuorum indulgentiam r re— 

milionem, Apofolicà auftoritat e te— 
Rore præfentium mifexicorditer in D o— 
mino concedimus & clargimur ; præ— 
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fentibus perpetnis futuris tremporibus 
duraturis, V olumus autem , quùd fe 
Chrifti fidelibus , & puellis præfatis 
zratione præmifiorum aliqua aliæ in— 
dulgentia per nos contefta fuerit , eæ— 

dem præfentes nullius fent roboris vel 
momenti. DATUM Romæ apud fan— 
Fum Petrum , anno Incarnationis 

Dominicæ . millefimo quingenteffmo 
oituagefimo fexto , quarto Idus No— 

vembris , Pontificatus noffri  anno 
fecundo, be 

t DE DP TROTT 5 
v de ree 

prefentes Lettres n‘auron 

ioremamemeseeten / 

$ 
leur dot folemnellement afignée ; 
pourvû qu‘au préalable ils foient re— 
pentans de leurs pechez, bien & 
dûëment confeffez , & repûs de la 
facrée Commünion , & faffent les 
prieres fufdites dans l‘Eglife de la 
Paroifle où chaque affemblée & 
chaque éle&ion fera faite : ordon— 
nant de plus que les prefentes foient 
en vigueur à perpetuité, à condis 

tion que fi quelque autre Indulgehn— 
ce a été o&royée par nous , aux mè» 
mes Pideles fr aux mêmes— filles , 
en vertu des fuiditesrtchotes—, cem 

t aucune force ni vigueur. DoNwwE‘ à Rome 
dans Saint Pierre , l‘an de falut mil cinq cens quatre—vingt—{ix , 1eË 

me jour de Novembre , & de nôtre Pontificat le deuxieèmtie. \ » 
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A PARIS , chez PrErRnRE Sm o w, Imprimeur du Parle— . 

ment, ruë de la Harpe ; à l‘Hercule. 1730, 
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